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Plus de 1300 Km de Côtes

Plus de 500 km de Plages Sablonneuses

Une centaine de Zones Humides 

Une soixantaine d’îles et îlots

Seulement 220 Km de Côtes Occupées

(81)
(13)



Naturelles
Changement climatique;

Subsidence;

Déficit sédimentaire;

Anthropiques

Risques de pollution marine (300M de tonnes de pétrole/an)

Pressions sur le littoral



Décroissante

Efficaces

Croissante

Absentes

Situation 
actuelle 
Situation 
actuelle

A l’échelle nationale
•Concentration des activités littorales

•Mesures de protection et d’adaptation

+1.3 °C 

+38 cm

+2.5 °C 

+55 cm

+2 °C 

+50 cm

A l’échelle globale et à l’horizon 2100
•Augmentation de la température

•Élévation du niveau de mer

Scénario 
Minimum de 
risque

Scénario 
Maximum 
de risque

Scénario
Référence

Hypothèses 

Les SCENARIOS

Hypothèses combinées de l’IPCC (scénarios IS92a, IS92e et IS92c du 
GIEC), et du développement des activités côtières en Tunisie.



État futur à l’horizon 2100
Actuel Min-R SC-R Max-R

Extrême Nord 0,16 0,54 0,66 0,71
Golfe de Tunis 0,16 0,54 0,66 0,71

Golfe d’Hammamet 0,00 0,38 0,50 0,55
Sfax 0,00 0,38 0,50 0,55

Ile de Kekennah 0,00 0,38 0,50 0,55
Gabès -0,13 0,25 0,37 0,42

Île de Jerba 0,00 0,38 0,50 0,55
Extrême Sud 0,00 0,38 0,50 0,55

Élévation moyenne des niveaux de la mer sur les côtes tunisiennes à
l’horizon 2100 par rapport à l’état actuel NGT (mètres)



ANALYSE DE LA VULNERABILITE DES PRINCIPAUX 
SECTEURS SENSIBLES A L’EANM

L’EANM mettrait en péril certaines formations aquifères et 
autres réserves d’eau douce souterraines par intrusion des eaux 
marines (région de Sfax, Sahel, Cap Bon , région de Bizerte) 

Les ressources en eaux

Puit romain à environ 300 m de 
Sebket Korba (4 à 6 g/l)

Puit à environ 20 m de Sebket
Korba (7 à 8 g/l)



Les milieux humides côtiers P autour 1m

•Envahis progressivement

•Modifications des peuplements

Les lagunes de P > à 2 m

•Extension de leur surface 
proportionnelle au linéaire de basse 
altitude de leurs rives

En zones continentales

•Pas d’impacts significatifs

•Lac d’Ichkeul (1160 ha de terre envahies 
par les eaux).

Du point de vue biologique 
l’impact de l’EANM

•Passage à un peuplement marin de 
biodiversité nettement plus élevée

•Baisse de la production halieutique

Les milieux humides



L'écosystème marin

•Une légère translation vers le haut 
des peuplements strictement marin

•Modifications dans la composition 
des peuplements notamment 
qualitative

L'EANM + Le réchauffement de la mer, en raison des CC.

Eucrate crenata et Pinctada radiata
Golfe de Gabès
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l’huître Pinctada radiata,  et, 
depuis une dizaine d’années, 
les crevettes Trachypenaeus
curvirostris et Metapenaeus
monoceros ainsi que le crabe 
Eucrate crenata.



les forêts littorales

Relativement peu 
vulnérables à l’EANM

Bonne acclimatation des 
espèces

Implantation en altitude 
suffisante

Au niveau des oasis 
maritimes l’EANM

Un retrait de la ligne de côte

Salinisation des nappes 
préjudiciable aux  palmiers



agriculture’L L’EANM

Pertes de terres agricoles par érosion ou 
salinisation (10569 ha).

Sensibilité du secteur des agrumes, le 
secteur irrigué.

Survie difficile des espèces cultivées sur le 
littoral.

L’énergie
Production de l’énergie électrique 
(Rades, Sousse et Gabès)

Production du pétrole en offshore 
(Miskar, Circina et Ashtart) peu 
vulnérables.

Raffinage du pétrole (Bizerte)



L’industrie des produits de pêche, 
vulnérabilité liée soit  à celle des 
ressources  soit à celle des 
infrastructures.

L’industrie lourde des phosphates
(Sfax, Skhira et Gabès)

l’Industrie

Le Tourisme L’EANM affectera  l’esthétique et 
l’étendue des plages

Les trois principaux pôles touristiques du 
pays (Hammamet, le Sahel et Jerba)

Les infrastructures, notamment celles très 
proches de la côte (Sousse et Jerba)



Affectées moins par l’EANM que par les impacts d’une 
augmentation des températures moyennes de l'eau.

Aquaculture’che et lêLa P

Changements des espèces actuelles au profit d'espèces plus thermophiles. 
Changement qualitatif des espèces exploitables de la côte de Mahdia à

Zarzis (crevettes, poulpes et palourdes)

La pêche artisanale Kerkennienne
(chrafi) risque d’être limitée

Diminution de la production 
halieutique lagunaire

Pêcheries fixes (Bordigue), Bhiret El Biban, arrivée des 
daurades dans les pièges (mois de Novembre)

Charfia à Kerkennah
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l’EANM, affecterait la 
manière dont l’aménagement 
du territoire serait pensé.

Aménagement du territoire
et Infrastructures

•Installation d’activités 
économiques loin des côtes

•Augmentation des coûts de 
l’exportation

•Mise en œuvre de mesures de 
sauvegarde des côtes et 
protection des infrastructures

Coûts économiques et sociaux 
importants.



Analyse de la vulnérabilité des zones littorales



La côte Nord

Zone à risque réduit :

EANM  + Pression anthropique forte menacent les parties 
basses des rivages des villes de Bizerte et de Tabarka

Des falaises accores
Des champs dunaires étendus
Plutôt un budget sédimentaire excédentaire



EANM + Action Anthropique

Fort démaigrissement des plages

•Mur de la Corniche

•Jetée Nord du port

•Destruction de la dune bordière

•Boulevard en front de mer

Les zones potentiellement affectées 
par l’EANM

Partie ouest du lac 
de Bizerte



Plan d’eau

•Augmentation des surfaces 
du plan d’eau au détriment 
des marécages

•Perte des terres cultivées 
les plus basses

• 1160 ha de terre 
susceptibles d’être envahi

•Risque de subir le contre 
coup de la marinisation du 
lac

Le Lac d’Ichkeul



Le golfe de Tunis

Sidi Ali El Mekki

Lagune de 

Ghar El Melh

Sebkhet Ariana

Golf de Tunis

Espaces envahis par une remontée  de 0.5m

Espaces perdus  6440 hectare 

Espaces envahis en considérant les surcotes

Zone très vulnérable à l’EANM

•Rupture du cordon de la lagune de 
Ghar El Melh

•Forte réduction des terres agricole s de 
la plaine d’Utique (basse Valée de la 
Medjerda)

•Plages au nord du secteur d’Ariana et 
la sebkha annexée au domaine maritime

•Réduction des plages de la banlieue sud 
et inondation fréquentes des sebkhas qui 
les bordent.

•L’ensemble du complexe portuaire de 
Tunis sera touché.

•La façade ouest du cap bon sera peu 
touchée



•Accentuation de l’érosion marine

•Les espaces qui risquent d’être 
annexés à la mer 1965 ha

•Un cas positif celui de la forêt d’EL 
Madfoun dont les dunes bien 
développées sont fixées par la forêt

•Risques importants pour les 
infrastructures hôtelières et les 
potentiels touristiques et balnéaires.  

Zone très vulnérable à l’EANM

Le golfe de Hammamet

Impact de l’EANM sur les côtes du golfe de 
Hammamet



Impact de l’EANM sur la sebkha El Melah dans le golfe de Gabès

Le golfe de Gabès et ses abords méridionaux

•Les falaises, le plus souvent 
taillées dans des formations tendres 
subiront une érosion de plus en 
plus rapide

•Les plages sableuses, seront 
appelées, à migrer vers l'intérieur 
des terres ou à disparaître.

•Modification sensible des maris 
maritimes et sebkhas qui seront 
annexés à la mer.



Les îles et îlots

L’EANM
Les îles à relief accusé seront peu affectées 

(Galite, Zembra, Zembretta)

Les îles plates et particulièrement celles qui sont 
habitées apparaissent particulièrement vulnérables 
(Kerkennah, Jerba, Kuriates et Kneiss)



Impacts de l’EANM sur les côtes des de Kerkennah

•L'érosion risque de devenir de plus 
en plus importante et de s'accélérer

•La salinisation continuera de 
gagner du terrain. 

•La superficie des marais et sebkhas, 
qui sera perdue peut être évaluée à
environ 70 km², soit environ le tiers 
de sa surface totale.

Les îles de Kerkennah

Zones susceptibles d’être annexées à la mer



L'île de Jerba

•Conséquences lourdes pour les plages et les 
aménagements touristiques.

•Les Plages seront menacées de disparition à cause 
l'impossibilité de migrer vers l'intérieur des terres.

•Un linéaire de côte long de 25 km et équipé d'hôtels 
risque de devenir sans plages naturelles.

•Les sebkhas littorales évolueront vers des milieux plus 
souvent envahis par les eaux voir de type lagunaire. 



Une EANM pourrait se traduire par 
des modifications spectaculaires, 
voire une disparition complète de 
l’archipel.

L’archipel des Kneiss



•Particulièrement vulnérables à l'EANM. 

•Le plus petit d'entre eux pourrait être carrément submergé
et disparaîtrait

•Des conséquences importantes sur la biodiversité, surtout 
les rares colonies de nidification de tortues caouanes

Les îles  Kuriates

Jeunes Caretta venant d’éclore , 
Ile Kuriat



Le Golfe de Tunis les ouvrages internes 
des ports à la côte 1.2m NGT seront 
atteins par L’EANM et qq ouvrages 
extérieurs de protection (digues, épis, 
brise lames, etc...) 

Vulnérabilité faible à l’EANM
Les infrastructures portuaires

L’extrême nord, les ouvrages internes 
(quai, appontements, etc.) des ports 
seront atteins par L’EANM 

Le golfe de Hammamet, impact faible 
sur les envasements et les agitations 
dans les enceintes des ports

Le golfe de Gabès, impact faible sur les 
les agitations dans les enceintes des 
ports à cause des hauts fonds



Les ouvrages d’assainissement

Les réseaux d’assainissement d’eau usée:
Risques pour les zones basses du grand 
Tunis et Sfax de l’intrusion des eaux 
marines dans les réseaux

Les grands collecteurs d’eau pluviale :
L’évacuation des eaux pluviales par le 
canal périphérique ouest du lac nord de 
Tunis ne fonctionnera plus et  sera inondé.

Les dalots bétonnés des berges du lac Nord 
(à 0.6 m NGT) seraient inondées.

Les stations d’épuration côtières : 
vulnérabilité faible à l’EANM qui 
engendrerait une inondation du site et une 
perturbation du procédé d’épuration  Station d’épurement de Chotrana



Principales actions menées 

sur le littoral Tunisien

Banlieue nord de Tunis



• Ennajet : perturbation de la stabilité de la zone côtière 
et inondations ;
•El Attaya : Peu d’impact de la digue d’accès au port ;
•Echargui : faible impact sur le transit
•Mellita : la protection réalisée semble satisfaisante;
• O. Bouali : L’amélioration apportée est certaine les 
talus enrochement ont donné de bon résultats.

Entre 1975 et 1991 :
2200 m de talus en enrochement 
pourennajet, Echargui, Sidi Elf  
Nkhal, Mellita et O.Bou Ali

4- Kerkena

Bonne tenue de l’ouvrage depuis sa construction. 
Toutefois, un mur de bordure de la route littorale, 
construit en 1990 trop avancé, a été détruit.
Un mur plus reculé a dû être construit

En 1984 et 1990 :
• 930 m de brise lames pour protéger 
1,2 km de côte;
•1 mur édifié

3- Mahdia

Bonne tenue de l’ouvrage depuis sa constructionEntre 1979 et 1981 :
• 200 m d’épis et 625 m de brise 
lames pour protéger 1,2km de côte;
• 500 m de talus d’enrochements 

2- Skanes
Monastir

• Bonne tenue des ouvrages ;

• Pas de dommages signalés des ouvrages
• Disparition de l’aspect esthétique ;
• Eutrophisation sur la plage due à l’accumulation des 
végétaux et des mauvaises circulations dans les 
tombolos.

Tunis nord (1974 et 1993) :
• 1800 m de talus de plage ;
• 1500 m d’épis et de bris lames
Tunis sud (1985 et 1990) :
• 1700 m de talus de plages;
• 2200 m de brises lames

1- Golfe de 
Tunis

Évaluation de la protection réaliséeOuvrage de ProtectionZones 
littorales



Opération pilote de rechargement  artificiel de la plage d’Aghire à
Jerba

Plage dPlage d’’AghirAghir avant avant 
rrééhabilitationhabilitation

60 000 m3 de sable60 000 m3 de sable

AvantAvant

AprAprèèss

Plage dPlage d’’AghirAghir apraprèès s 
rrééhabilitationhabilitation



Plage de Mahdia Avant 
l’action de protection et 
de réhabilitation

Projet Pilote de Réhabilitation et 
Protection de la plage de Mahdia  

Situation de la plage à
la fin des travaux de 
mise en place des 
Ganivelles

État de la plage après 4 
mois, le sable en 
accumulation et 
reconstitution des dunes 
et apparition spontanée 
de la végétation 



Zones concernées par le programme national de protection des côtes 
Tunisiennes contre l’érosion 

Nord Est de l’île de 
Jerba

Banlieue nord de 
Tunis

Banlieue sud de 
Tunis

Rafraf à Bizerte

Un site à Sousse Nord



Réhabilitation des zones humides littorales

LA SEBKHA DE KELIBIA

LA SEBKHA DE KORBA

LA SEBKHA DE SOLIMAN LA SEBKHA DE SIJOUMI

LA SEBKHA DE BEN GHAYADHA

Amélioration de la 
qualité de l’eau des 
lagunes de Ghar El 
Melh et de la Mer 
de Bou Grara

Pour les lagunes

LA SEBKHA DE ARIANA



Les grands projets d’aménagement 
réalisés sur le littoral Tunisien 

Le Projet d’aménagement du lac nord de 
Tunis 22km2 de surface et une P moy de 1.4m.

Le Projet d’aménagement du lac sud de 
Tunis avec prise en considération d’une 
élévation séculaire due aux CC de 30 cm le 
niveau des plus hautes eaux pris en 
considération dans les 50 années avenir est 
de l’ordre de 1.20m.

Projet d’aménagement des côtes nord de Sfax 
avec une nouvelle ligne de front de mer de 3km à
+ 1.8 m NGT

Le projet de la Marina de Hammamet Sud qui a 
pris en compte EANM due aux CC avec le calage 
du mur de soutènement extérieur à une côte de 
+7mZH
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